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Genève, le 24 Avril 2015


Monsieur Ruetschi,
Je viens de lire la série d'articles publiée dans le Tribune de Geneve durant cette semaine, basée sur les thèses Arméniennes, ainsi que l’article du journal d’aujourd’hui intitulée « À Geneve aussi, les Arméniens se dressent ».

Plus de cent ans après, les conséquences tragiques de la première guerre mondiale restent encore aujourd'hui un sujet de controverse historique entre turcs et arméniens, malgré des siècles de coexistence pacifique. 
Les dernières années de l'Empire ottoman étaient une période tragique pour l'ensemble du peuple de l'Empire. Les Turcs, les Arméniens et les autres nations ont vécu de terribles souffrances. Cette période doit être comprise dans son intégralité et la mémoire de tant de vies perdues doit être respectée. Un tel exercice nécessite un fond de connaissances fiables, une approche ouverte et le développement de l'empathie. 
Cependant, l’approche arménienne de l’histoire se fonde d'une manière sélective sur la souffrance arménienne. Cette approche utilise un langage antiturc et diabolise l'histoire des turcs et de leurs ancêtres. En conséquence, huit cents années d'histoire de relations turco-arméniennes,  généralement fondées  sur l'amitié, la tolérance et l'expérience de vivre ensemble en paix a été oubliée. Au lieu de cela, ces relations historiques ne sont plus perçues que sur la base de l'interprétation unilatérale et accusatoire des événements de 1915.  
La Turquie ne nie pas la douleur des Arméniens  pendant la Première Guerre mondiale qui a coûté la vie à de nombreux innocents. Cependant, un bien plus grand nombre de Turcs sont morts dans la période précédant la guerre et pendant la guerre.  La Turquie, sans sous-estimer les conséquences tragiques de cette période, s'oppose à la présentation unilatérale de cette tragédie. 
Les vues de la Turquie reposent sur les documents d'archives disponibles, les recherches scientifiques, l'histoire orale, les dynamiques connues des conflits entre les grandes puissances européennes à la fin du 19ème et au début du 20ème siècle, les effets notoires de l'expansion du nationalisme parmi les différents groupes ethniques qui composaient la texture multinationale de l'Empire, la mémoire collective nationale dont l'histoire personnelle d'un grand nombre de Turcs. Celles-ci ne coïncident pas avec le récit arménien. 
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Les données existantes font état d'un Empire qui luttait sur de nombreux fronts pour maintenir son existence, de stratégies développées par les grandes puissances européennes à partir des années 1870 dont la manipulation des groupes ethniques pour partager les richesses de l'Empire ottoman dont l'effondrement était prévu, de mouvements de missionnaires opérant avec des motifs politiques sur le territoire de l'Empire Ottoman, de groupes d'arméniens nationalistes radicalisés et armés et d’efforts de certains d'entre eux visant à établir une patrie arménienne ethniquement homogène à l'aide de l'armée d'occupation russe. Le Premier Ministre de l'éphémère République démocratique d'Arménie indépendante et leader arménien de l’époque, Hovhannes Katchaznouni, lors d'un discours prononcé en 1923, a déclaré: « En l’automne de 1914, les unités de volontaires arméniens ont fait des alliances et se sont battus contre les Turcs ... Nous n'avions aucun doute que la guerre résulterait avec la victoire complète et définitive des Alliés, la Turquie serait vaincue et brisée ...  »

En contrepartie, le gouvernement ottoman a ordonné en 1915 de déporter la population arménienne qui vivait dans les zones de guerre ou près de celles-ci vers les provinces ottomanes du sud qui étaient loin des voies de transport de matériel et d'armes de l'armée russe. Certains Arméniens, qui vivaient en dehors de la zone de guerre mais dont on craignait qu'ils soient des collaborateurs ou à propos desquels il y avait des rapports dans ce sens, ont également été inclus dans la déportation obligatoire. 
Le gouvernement ottoman a pris diverses mesures pour le transfert en toute sécurité des Arméniens pendant la déportation. Toutefois, un concours de circonstances tel que les révoltes internes aggravées par des conditions de guerre, les groupes locaux qui voulaient se venger, les brigands, la faim, les épidémies et un système administratif en état de décomposition (dont également des personnes  qui sortirent de la chaîne de commandement et qui furent jugées et condamnées à mort en 1916 par la Cour martiale établie avant la fin de la guerre par le gouvernement ottoman) a donné lieu à une tragédie.  Il n'existe aucune preuve de la mise en œuvre d'un plan  préconçu par le gouvernement ottoman visant à massacrer les Arméniens. En outre, la structure socio-culturelle ottomane n'a eu à aucun moment de l'histoire les tendances racistes qui seraient porteuses d’un crime aussi terrible.  
Malgré la tragédie de 1915 et les guerres entre les armées turques et arméniennes de 1918 à 1920 les relations entre les deux peuples  ont continué sans problème particulier jusqu’aux années 60. Toutefois, les dynamiques de politiques de la guerre froide ont exploité les souvenirs amers et griefs du côté arménien. Cela a alimenté le radicalisme de certains groupes nationalistes arméniens  ayant pour résultat de violentes manifestations antiturques. Souvenirs douloureux pour les turcs, le terrorisme est devenu un outil pour attirer l’attention du public mondial aux revendications arméniennes. Plus de 40 diplomates turques ainsi que leurs proches ont été tués depuis 1975, lors d’attaques terroristes perpétrés par les militants arméniens. Parmi ces diplomates, M. Savaş Yergüz, l’employé de Consulat Général de Turquie à Geneve, a été assassiné en 1981.   
Durant cette période, le point de vue arménien et la thèse de génocide ont commencé à être largement diffusés parfois avec des documents ou photographies falsifiés. Une grande partie de la littérature  pro-arménienne se basait sur une méthodologie plus que contestable pour expliquer les chiffres de la population. Certaines mémoires douteuses ont été utilisées à plusieurs reprises par références croisées afin de constituer un dossier pour la reconnaissance du génocide.  En revanche, le fait de souligner les graves lacunes de la revendication du génocide ne veut pas dire que les Arméniens n’ont pas terriblement souffert en grand nombre. En réalité, le sujet principal n’est pas les chiffres, même un nombre moins important d’innocents est tragique. 
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D’ailleurs, la mort de millions de musulmans ottomans à la même époque, pourtant souvent ignorée par l'historiographie occidentale, ne constitue pas une raison pour fermer les yeux ou minimiser la mort de tant d'Arméniens. Mais insister sur unique façon d’interprétation d’expliquer l'expérience arménienne, tout en ignorant les pertes turques, n'est pas une manière appropriée d'honorer la mémoire de ceux qui ont perdu la vie et ne reflète pas correctement le dossier historique. 

Les mémoires nationales sont importantes, mais elles seules ne constituent pas la réalité. Les mémoires nationales des Turcs et des Arméniens ne concordent pas. Par conséquent, l'établissement de la confiance et l'accès à une base de connaissances communes et fiables ont d'autant plus d'importance. La Turquie a proposé la création d’une commission mixte composée d’historiens turcs et arméniens pour étudier les évènements de 1915 dans les archives de la Turquie et de l’Arménie et dans toutes les autres archives pertinentes dans les pays tiers et partager le résultat de sa recherche avec l'opinion publique  internationale. En outre, les protocoles signés en 2009 entre la Turquie et l'Arménie prévoient « le développement d'un dialogue sur la dimension historique visant à rétablir la confiance entre les deux nations, pour étudier de manière impartiale et scientifique les documents et les archives historiques et établir des recommandations en vue d'identifier les problèmes existants ».   
Il est évident que cette question fait l'objet d'un débat académique légitime où se trouvent des deux côtés des historiens respectés. Privilégier et donner du poids aux vues arméniennes, même avec des objectifs bien intentionnés comme une démonstration de solidarité avec une communauté qui a souffert dans son histoire, ne fait pas justice au malheur subi par de nombreuses personnes.

Le sentiment de pitié devient problématique lors qu'il est dispensé d'une manière sélective.  

Finalement, en plus de ce qui précède, j’aimerais partager avec vous et vos lecteurs la traduction de la déclaration faite le 23 Avril 2015 par le Premier Ministre S.E.M. Ahmet Davutoğlu  tout en espérant que cette déclaration, ainsi que ma lettre ci-dessus soient publiées dans le Tribune de Genève.    

Je vous d’agréer, Monsieur Ruetschi, l’assurance de ma considération distinguée.







Nurdan BAYRAKTAR GOLDER








   Consul Général
Annexes
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ANNEX :
Déclaration de S.E.M. Ahmet Davutoğlu, Premier Ministre de la République de Turquie concernant les Arméniens ottomans qui ont perdu la vie pendant les dernières années de l'Empire Ottoman

Durant les dernières années de l'Empire Ottoman, de nombreux citoyens ottomans de différentes origines ethniques et religieuses vivant en paix et dans la fraternité depuis des siècles, ont vécu de grandes souffrances laissant de profondes marques dans les mémoires.

En tant que petits-enfants de ceux qui appartenaient à différentes origines ethniques et religieuses et qui ont subis ces souffrances dans les conditions de la Première Guerre Mondiale, nous comprenons ce qui s'est passé, commémorons respectueusement la mémoire des Arméniens ottomans innocents qui ont perdu la vie, et présentons nos condoléances à leurs petits-enfants.

C'est un devoir historique et humain pour la Turquie de veiller sur la mémoire des Arméniens ottomans et leur héritage culturel arménien. 

Dans cet esprit, cette année le 24 avril, lors d'une cérémonie religieuse organisée par le patriarcat arménien, les Arméniens ottomans seront commémorés en Turquie, comme il sera le cas partout dans le monde.

Comme il a été mentionné dans le message de notre Président de la République, Recep Tayyip Erdoğan, alors Premier Ministre, publié le 23 avril 2014, il aurait été beaucoup plus marquant que la Turquie et l'Arménie commémorent ensemble les Arméniens ottomans lors d'une cérémonie digne d'eux.

Nous croyons que cette attitude mature et vertueuse serait atteinte, si l'histoire n'est pas instrumentalisée. 

La civilisation anatolienne ancienne nous a appris à sauvegarder notre histoire, à commémorer ensemble notre bonheur et notre peine, à panser ensemble nos blessures et à regarder ensemble vers le futur.

Comme je l'ai exprimé dans mon message émis le 20 janvier 2015 à l'occasion de l'anniversaire de la mort de Hrant Dink, "Il est possible pour deux peuples anciens de se comprendre et d'atteindre la maturité nécessaire pour se tourner ensemble vers le futur".

Aujourd'hui, en vertu de notre responsabilité historique et de notre devoir d'humanité, nous commémorons respectueusement tous ceux qui ont perdu la vie au cours des évènements survenus il y a cent ans, sans faire une distinction entre les souffrances.  

Par ailleurs, pour atténuer nos souffrances, une confrontation honnête avec le passé est aussi importante que la commémoration des vies perdues. 

Il est possible d'identifier les raisons et les responsables des souffrances endurées durant la Première Guerre Mondiale. 

Néanmoins, il est légalement et moralement problématique de tout réduire à un seul mot, d'attribuer la responsabilité uniquement au peuple turc par des généralisations, voire d'y associer un langage haineux.  

Aujourd'hui, des traces profondes des exils et des massacres subis par les ottomans turcs et musulmans il y a cent ans restent encore dans les mémoires.

Nier cette réalité et faire une discrimination entre les souffrances, est aussi inacceptable moralement qu'erroné historiquement.

En effet, les années écoulées nous ont montré qu'imposer l'un par rapport à l'autre, des mémoires qui se confrontent ne nous mèneront nulle part. 

Dans ce cadre, il faut respecter la mémoire et la conscience de tous les citoyens ottomans, et leur tendre l'oreille.

Pour atteindre la vérité, il suffit d'avoir une mémoire juste, de l'empathie, un langage respectueux et une approche censée et objective. 

La Turquie, en fournissant un environnement où toutes les opinions peuvent être exprimées et discutées librement et où toutes sortes de documents et d'informations peuvent être examinés, prends des mesures positives vers la construction d’un avenir commun. 

En tant que petits-enfants des deux peuples qui ont partagé le même destin commun dans la joie et dans la tristesse il y a cent ans, notre responsabilité commune est de panser les blessures de cents ans et de rétablir nos liens humains.

La Turquie ne restera pas indifférente à cette responsabilité et continuera à faire tout ce qui est en son pouvoir pour l'amitié et la paix. 

Nous appelons toutes les parties tierces à adopter une approche basée sur une mémoire juste et un avenir commun pacifique plutôt que d’approfondir davantage les blessures historiques. 

Avec ces sentiments et ces pensées, nous commémorons une fois encore avec respect les Arméniens ottomans qui ont perdu la vie en 1915 pendant le déplacement et partageons les douleurs de leurs enfants et petits-enfants.
